
 Objectif 4 : Réduire la mortalité des enfants de moins de cinq (5) ans  
 
Cible 5 : Réduire le taux de mortalité infanto-juvénile de 166,5 pour mille en 1996 à 90 pour mille en 
2015. 
 
Pour 1000 naissances vivantes en 2002, en moyenne 146,4 enfants de moins de 5 ans dont 
90 de moins d’un an décèdent, avec des disparités au niveau des départements. Les TMM5 
(Taux de Mortalité des enfants de Moins de Cinq ans) et TMI (Taux de Mortalité Infanto-
juvénile) cachent des disparités importantes selon le milieu. En effet, les zones rurales sont 
les plus touchées. 
 

Graphique 1: Evolution du TMM5 de 1996 à 2002 comparée au sentier des OMD 
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Sources : EDS Bénin 1996 et 2001 ; RGPH3 (2002) 
 

Au Bénin, le nombre d’enfants vaccinés contre la rougeole s’accroît. En effet, en 2004, 99% 
des enfants sont vaccinés contre la rougeole contre 85% en 2001, 97% en 2002 et 2003. Si 
cette tendance se maintenait, tous les enfants devraient être  vaccinés contre la rougeole d’ici 
à 2006. 
 
Principaux d®fis pour lõatteinte de lõobjectif 4 
 

- Améliorer les consultations prénatales et post natales ; 

- Renforcer les programmes de vaccination des enfants ; 

- Assurer la prise en charge des soins de santé des enfants de moins de 5 ans. 


